
 AMICALE LAIQUE QUIMPER SECTION HAND BALL 
    19 rue de Brest - 29000 Quimper - Tél 02 98 52 06 19 ou 02 98 52 23 55 

http://alqhb.free.fr 
 

« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’organisation des Puces de Pâques de l’AL Quimper Handball. 
Elles ne seront ni diffusés, ni vendues. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un 
droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à l’AL Quimper Handball, 19 
rue de Brest, 29000 Quimper 

PUCES DE PÂQUES 
Dimanche 7 avril 2013 

Quimper, parc expo de Penvillers, hall A 
Entrée visiteurs 1,5 euro, Gratuit pour les moins de 12 ans. 

 
L’AL Quimper Handball organise le dimanche 7 avril 2013 un Troc & Puces dans le hall A du parc des 
expositions de Penvillers à Quimper. 
Pour exposer, merci de nous renvoyer ce bulletin d’inscription avant le 30 mars 2013, accompagné de votre 
règlement, à : AL Quimper Handball, 19 rue de Brest, 29000 Quimper. 
 
 
Réservation (écrire lisiblement) : 
 

 Particulier                      Professionnel 
Nom  ……………………………………… Prénom …………………………………………………………….. 
Tél …………………………………………………………………………………………….……………………. 
Mail ………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………..………………….… 
………………………………………………………………………………………………...………………….… 
 

Obligatoire : joindre photocopie de la carte d'identité (recto/verso) 
 
N° registre du commerce (professionnel) …………………………………………………...……… 
 
 
Tarifs d’exposition : 
Mètre linéaire sans table : nbre de mètre souhaité : ……….  X 4 euros = ………… euros 
Mètre linéaire avec table : nbre de mètre souhaité : ……….  X 6 euros = ………… euros 
Veuillez joindre le règlement et ce bon de réservation à l’adresse et l’ordre de l'AL Quimper Handball. 
 
Conditions d’inscription : 

- L’organisation se réserve le droit de refuser toute candidature pouvant nuire au bon déroulement de 
cette manifestation 

- L’association organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol, incendie, dégradation des 
marchandises exposées dans l’enceinte et aux abords de la manifestation. Il incombe aux exposants de 
pourvoir à leur assurance. 

- Les emplacements sont numérotés, il ne sera toléré aucune modification concernant leurs attributions 
sans accord de l’organisateur 

- Le montage des stands se fera obligatoirement entre 6h00 et 8h30, et les emplacements devront être 
libérés pour 20 heures, l’exposant s’engageant à rester jusqu’à 18 heures. 

- Les bons de réservations incomplets ou non accompagnés du règlement seront refusés . 
- La clôture des inscriptions est fixée au 30 mars 2013, les règlements seront encaissés après la 

manifestation. Toute inscription est définitive et non remboursable après la date de clôture des 
inscriptions. 

 
L’exposant reconnaît avoir pris connaissance des conditions d’inscriptions et déclare les accepter sans réserve. 
 
A …………………………., le ………………………… 
Signature (obligatoire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Nous vous conseillons de garder une photocopie de votre formulaire d'inscription) 


